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Avertissement : le ministére des Affaires étrangeres
et du Commerce international a préparé ce
document avec le plus grand soin. Cependant, et
bien que les renseignements qu’il renferme aient été
obtenus de sources généralement dignes de foi, le
Ministére ne peut en garantir 1’exactitude, non plus
que 1’absence d’erreurs ou d’omissions, et dégage
donc toute responsabilité quant au contenu de

Particle.
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